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Je ferai -maintenant remarquer
qu'un.e telle portée donnée à la
questiomn préalable en ferait une
arme si piuissante entre les mains
de tout député, qu'elle serait con-
traire àtl'espritdes institutions par-
lementaires, contratire -à lit liberté
dont jouissent tous les députés de
prendre patrt aux délibérationq.

je soutiens que la question préa-
lable étanît posée, le débat peut se
cotîtinuer indéfiniment sur la ques-
tion principale, qûitte A prendre
un vote sans autre débat sur cette
question principale, si la question

Un Pfeticceitan, de J>a Presse, a la
présomption (le croire m'avoir re-
connu sous mon pseudonyme. Il a
même failli nommer celui qu'il me
soupçonne d'être. Gare aux appa-
rences!

JMAN Moq.

'M. J. H. Loraîîger, E.E.D., est au-
torisé à prendre des annonces et
abonnements pour LE JOURNAII DES
ETUDIANTS.

opé-ration comaprenalnt deux remi-
ses successives de la chose et qu'on
atppelait tradition de trr-mi,
Le code a repoussé avec raison ce
système empirique et matérialiste;
ces idlées et iauttres semblables du
dtroit romain ne sont tplus de mise
aujourd'hui, et il faut se contenter
de dire que la délivrance est ac-
complie quand l'acheteur, de quel-
(lue manière que ce soit, avec ou
sans traditioni, avec ou sans acte
nltériel quelconque, se trouve
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Nos agents chaurgés de collecter
le pîrix de l'abonnement at Joua-
NAi. DELs ETUDÂNTS doivent être por-
teurs d'une autorisation @ignée par
le Directeur, M. Joseph Beaulieu.
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T. A. D. hîommînes éminents, dont l'un est 1 vente, en o4eso efi el prràssfas a letdn
Eh bient 1 je diffère d' opinionr membre du gouivernemenît actuelî. 1 chs ncomespsitirde, fatde a n ouér àe ri, evar iln espansr

avec rues cornes pondats. Je vois L'ainte elier, nious n'avions pas cet! cose l'ncmene dépstie octaires intérêt. l devra dncar-
que j e vais à l'enc.intre d'unîe Op - avamitage ; notre bill conîtenait. ou autremeit laceneotrine

mon énérlemnt rçue mai jemétun puarait-il, de graves irrégu- lait lieit de dire tout sîmplemieî'u geinexît et de transpîort et tous au-
crois pouvoir m'atppuyer formelle- lfrités, et cependant il nie nous que ldéirnesoèear. par tefasr csariopu cmtr
nient sur uîîe atutorité reconnue en manqua qu'une voix pour réussir, le consentemnîct mêùme, et qu'il en possession actuelle de la chose
ce pays- l)es libéraux et les coi. servatLeurs, ni'est aucun besoin (le tradition, achetée.

Je dirai d'abord que si nos légis- des9 anglais et des canaîjiens-fran- I*acheteur fut, réîauîtê LEx-lateurs de Québec n'ont çais sont favorables :'.epoe. 1ltt4<pas j<tgde Nousecavonntdoncg<le grandes lin. aor eisl cos ttvndu -
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,%M Marion, cela nie signifie enî au- tiables (le ne pas niettre en jeu 1 tent rendue à l'acheteur, en sorte
cune manière qu'ils n'en avatient tlesles influences dont ntous 1111- qut'on voyait îà fictivement une En b, I'~~lrsjiîî:iVpnau
iias le droit. 1vertsdipsr d k1ý-I,(.u


